
  

SÉANCE DU 25 mars 2025 (10 conseillers présents) 
  

1– FINANCES - Budget principal Commune  
 
1-1 – Vote du compte financier unique 2024 

Montant en € Fonctionnement Investissement 

Recettes 922 493 275 592 

Dépenses 814 173 300 903 

Résultat 2024 108 320 -25 311 

Excédent 2023 194 840 -117 747 

Excédent cumulé 303 160* -143 058 

Situation reste à réaliser     

Besoin de financement   143 058 

Excédent reporté 160 102   

 
*Resultat global = 160 102 

  
1-2 Vote de l’affectation du résultat 2024 
Compte 10-68 Investissement + 143 058 € 
Compte 02 Excédent reporté + 160 102 € 
1-3  Vote des taxes communales 2025 : 
Compte tenu de la revalorisation Etat des bases de 1,7 % le conseil a proposé de 
ne pas  augmenter les taux.  
  

Taxe Taux 2024 Taux 2025 Répartition ancien taux 

Foncière bâti 34,06 % 34,06 % Commune = 12,56 % 
Département = 21,50 % 

Foncière non bâti 32,57 % 32,57 %   

Habitation résidence 
secondaire 

10,97 % 10,97 %   

 
Pour l’année 2025 le produit attendu est de 433 671 € ( +2,78 % / 2024) 
1-4  Budget Principal : 
- Fonctionnement 



Dépenses réelles                      = 797 884 € 
Dotations aux amortissements =    
22 941€ 
Provision pour dépréciation     =         630€ 
Capacité d’autofinancement     = 
240 000€ 

Recettes réelles       = 901 353 € 
  
  
Excédent 2024        = 160 102 € 

Total = 1 061 455 €   

 
  

Décomposition des 797 884 € de 
dépenses 

Répartition des 901 353 € de 
recettes 

Charges à caractère général             
34,7% 
Charges de personnel                       
45,7% 
Autres charges de gestion                
18,3% 
Charges financières                           1,3% 

Impôts et taxes                        57,1 % 
Dotations et participation        23,9 
% 
Locations                                 11,9 % 
Produits de services                   7,0 % 
Atténuation de charges              0,1 % 

 
- Investissement 

Dépenses générales                    = 236 475 
€ 
Opérations                                  = 308 710 
€ 
  

Recettes générales      = 420 
500 € 

Opérations                  = 101 744 € 
Dotations aux             =   22 941 € 
amortissements 

Total = 545 185 €   

 
  
Principales Opérations 

Dépenses Recettes 

Voirie                                          = 114 000 Département Amendes de Police  = 24 000 
Syndicat Allée du Parc                  = 17 583 

Réaménagement cour école        =   73 000 Fonds vert                                      = 26 820 
Emprunt en attente subvention      = 14 950 
CD 30 % + CDC 18% 

Local 12 rue de la Seudre           =   55 000   

Ateliers municipaux                    =  16 200   

Changement éclairage des          =   12 810 
Bâtiments communaux 

Emprunt en attente subvention       = 8 391 
Etat DETR/DSIL 

Réhabilitation Clocher Eglise     = 10 000   



Achat de matériels et                   =  7 500 
d’équipements 

  

Local city park                             =   6 000   

    
  

1-5  Attribution des subventions aux associations : 

Communales                          Montant Extérieures Montant Autres Montant 

ACCA 800 € MFR cravans 300 € AFSEP 120 € 

        France 
Alzheimer 

120 € 

Tennis Club 410 € ANEV 160 € France 
Handicap 

120 € 

La boule lidonnaise 250 € Fondation patrimoine 200 € Restos du 
cœur 

120 € 

Us Lidonnaise 2 000 € Prévention routière 80 € Ligue du 
Cancer 

120 € 

Vélo club braquet 
lidonnais 

1 000 € Patrimoine vivant entre 
terre et estuaire 

20 € Hôpital des 
enfants 

120 € 

Les Saint’illan 400 € BAB el Raid 400 €     

            

Total 4 860 €   1 160 €   720 € 

 
  

2-   Autres sujets abordés : 
- Projet d’un parc éolien à St Germain du Seudre  

Le conseil émet un avis défavorable et s’oppose à toute servitude par 
rapport au raccordement électrique externe sur la Commune.  

- Projet de mutuelle complémentaire santé 
o Au 1 janvier 2026 les collectivités seront dans l’obligation de 

participer à la cotisation de l’assurance santé complémentaire de 
leurs agents au titre de la protection sociale 

o Accord du conseil pour la mise en place d’une convention de 
participation dans le domaine de l’assurance santé organisée par le 
CDG 17 

  
- Visite le jeudi 27 février à 11h du député de notre circonscription pour 

échanger avec quelques conseillers disponibles 
  

 


